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----------
ARTICLE 12

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« La  France  s’engage  à  défendre  l’objectif  communautaire  de  cent  vingt  grammes  de
dioxyde de carbone/ kilomètre d’ici 2012 pour les véhicules particuliers neufs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La défense de l’objectif communautaire à 120 grammes de dioxyde de carbone / kilomètre
d’ici 2012 (au lieu de 130 grammes actuellement) doit figurer dans ce texte de loi. 


